
RÉFECTION DANS  
LE SECTEUR DE LA RUE  
DE LA SEIGNEURIE 
Présentation aux résidents

26 mars 2019 
Présenté par la Ville de Sainte-Julie
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01. Mise en contexte



01. Mise en contexte

Présentation des intervenants
• Mme Suzanne Roy, mairesse
• M. André Lemay, conseiller municipal
• M. Marcel Jr. Dallaire, ing., directeur - Infrastructures et gestion des actifs
• M. Frédéric Rivard, ing., chef de section - Génie civil
• Mélissa Pagé, ing. jr., chargée de projets 

Déroulement de la présentation
• Période de questions à la fin
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01. Mise en contexte

Travaux réalisés sur les rues de la Seigneurie, Roger, Pépin,
Brassard et les places Gaudette et Villeneuve 
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Gainage
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La Ville possède un plan d’intervention identifiant  
les travaux prioritaires

Objectifs

• Réduire les pertes d’eau potable
• Améliorer l’étanchéité des conduites sanitaires
• Rendre les déplacements plus sécuritaires
• Favoriser le transport actif
• Profiter des subventions disponibles pour réaliser  

le plus de travaux possible en limitant les dépenses
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• Coût : 2 140 000 $

• Entrepreneur:  
B. Frégeau et fils inc.

• Surveillance des travaux  
à l’interne 

01. Mise en contexte

65 %
Programme  

de la taxe sur
l’essence et de la 
contribution du

Québec

23 %
Ville de 

Sainte-Julie

12 %
Programme  

d’infrastructures
municipales d’eau
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01. Mise en contexte

• Conduite d’aqueduc ayant atteint sa fin de vie utile

• Bris sur les conduites sanitaires et pluviales

• Augmentation de la rétention du réseau pluvial 

• Structure de chaussée déficiente (asphalte en mauvais état)

• Rue empruntée par les écoliers du quartier

• Demandes d’améliorer la sécurité et la visibilité des rues collectrices
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02. Description  
   des travaux



02. Description des travaux

Vue d’ensemble :

Sur la rue de la Seigneurie
• Remplacement de l’égoût sanitaire, de la conduite pluviale et de l’aqueduc
• Augmentation du diamètre de l’égout pluvial
• Modification de la courbe (coin Brassard)
• Créer un lien de transport actif entre av. Abbé-Théoret et montée Sainte-Julie 
• Ajout de trottoirs et pistes cyclables unidirectionnelles (recomm. Vélo Québec)
• Travaux de structure de la chaussée
• Asphaltage
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Sur les rues transversales
• Réhabilitation de l’égout sanitaire (gainage)

• Ajout d’avancées de trottoirs (réduction de la distance de traverse)

• Amélioration de la visibilité aux intersections

02. Description des travaux



02. Description des travaux

Luminaires 
• Lumières DEL blanches (3000 k) 

- respectent la norme DarkSky (très peu de pollution lumineuse) 
- offrent un meilleur rendu couleur 
- orientées pour respecter la quiétude des résidents

• Emplacement choisi pour assurer l’homogénéité de la distance  
entre les lampadaires et l’interconnexion entre ceux-ci

• Utilisation du domaine public (emprise de la Ville)
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Apparence actuelle
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Apparence future
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Apparence actuelle
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Apparence future
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02. Description des travaux

Coupe type retenue COUPE TYPE

VOIES DE CIRCULATION
 8.0

PISTE
CYBLABLE

UNIDIRECTIONNELLE
1,3 EMPRISE

entre 1,1 et 2.5

℄

BORDURE
EXISTANTE

0,2

BORDURE
EXISTANTE

0,2

PISTE
CYBLABLE

UNIDIRECTIONNELLE
1,3

EMPRISE
entre 0,2 et 1.7 TROTTOIR

1,5

EMPRISE MOYENNE 15,2
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03. Échéancier



03. Échéancier

• Travaux débutant probablement fin 
mai, après la période de dégel du 
MTQ: 25 mars au 27 mai (tardif)

• Nous vous préviendrons à l’avance  
du début des travaux.

• Durée d’environ 12 semaines

• Dans les jours qui précéderont  
le début des travaux : 
- tournage vidéo de l’extérieur  
 de la propriété par le sous-traitant; 
- installation de l’aqueduc temporaire 
- inspection des branchements avant  
 les travaux 
 

Assurez un accès à votre sortie d’eau 
extérieure. Un branchement en forme de «Y» 
permettra l’utilisation d’un boyau d’arrosage 
ou autre équipement.
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04. Gestion  
  des impacts



04. Gestion des impacts

• Circulation locale maintenue autant que possible

• Corridor sécurisé pour les écoliers

• Pour les travaux de bordure et de trottoirs = pas d’accès  
à votre entrée minimum 2 jours

• Pour les travaux d’asphaltage = pas d’accès durant environ  
2 jours

• Option: stationnement sur les rues avoisinantes

• Signalisation claire et plusieurs communications aux citoyens 
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• Collecte de matières résiduelles maintenue (en cas de non-accessibilité, 
l’entrepreneur déplace les bacs, donc important de bien les identifier)

• Protection des arbres en bordure de rue

• Remise en état des pelouses et aménagements abîmés par les travaux 
(important de mentionner la présence de gicleurs ou autres équipements)

• Nous demandons votre collaboration pour arroser le nouveau gazon  
(un guide d’entretien vous sera remis le moment venu).
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05. Conclusion



05. Conclusion

• Impacts sur la circulation inévitables  
mais réduits autant que possible

• Engagement de la Ville à demeurer  
à votre écoute et à procéder à des ajustements 
si requis ou possibles
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05. Conclusion

Pour toute question ou tout problème durant les travaux,  
vous pourrez communiquer avec:

SERVICE DES COMMUNICATIONS  
ET RELATIONS AVEC LES CITOYENS

Tél.: 450 922-7111 
clientele@ville.sainte-julie.qc.ca

Avez-vous signé la liste de présences ?

Avez-vous inscrit toutes vos coordonnées (courriel, numéro de 
téléphone à la maison, numéro de téléphone cellulaire, etc.) ?

C’est important car nous utiliserons ces coordonnées pour 
vous joindre durant les travaux.
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MERCI
Questions et commentaires ?


